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Le propriétaire d'un établissement industriel qui, par le fait de 
l'exploitation de svn usine, porte à la propriété de son voisin 
une atteinte qui dépasse la mesure des obligations ordinaires du 
voisinage, commet un quasi-délit qui t'oblige à réparer le dom
mage qu'il a occasionné. 

Spécialement : / / y a lieu à réparation lorsqu'une usine répand 
sur la propriété du voisin une fumée noire et épaisse ainsi 
qu'une poussière de résidu charbonneux qui corrompt l'eau de 
pluie au point d'en rendre l'usage difficile sans filtrat ion et qui 
occasionne des tâches au linge exposé dans les jardins. 

Ou lorsque l'usine répand de temps à autre une odeur fétide cl in
supportable. 

Ou lorsque le mouvement d'une machine à vapeur communique à la 
propriété du voisin nu ébranlement et une commotion qui trou
blent son repos pendant la nuit, qui rendent son habitation 
désagréable et incommode pendant le. jour cl est de nature à la 
rendre même insupportable en cas de maladie. 

Les attributions du pouvoir judiciaire se bornent à appliquer la 
loi h des faits accomplis: les tribunaux, ne pouvant donc dispo
ser pour l'avenir, ne sauraient défendre à celui qui use d'un 
octroi, autorisant un établissement industriel, déposer de nou
veaux actes dommageables en violation de l'octroi, ni déterminer 
à l'avance les conséquences de ces actes. 

(n i : KEVSEII FRÈIIES C. W A L T H I E R . ) 

W a u l h i c r , propriéta ire d'une maison voisine de l'usine 
exploitée par les frères De K e y s c r , avait fait assigner 
ceux-ci devant le tribunal civi l de Bruxel les , pour s'y en
tendre condamner à supprimer les causes du préjudice qui 
résultait pour lui du voisinage de leur fabrique et ce à peine 
de 100 fr. de dommages- intérêts pour chaque jour de re
tard, et pour s'y voir en outre condamner à lui payer la 
somme de 2 ,000 fr. à l itre de réparation du dommage qu'il 
avait subi depuis la mise en activité de la fabrique. 

I l fondait sa demande sur ce que l'établissement des 
frères D e K e y s e r répandait des miasmes délétères qui r e n 
daient inhabitable la maison qu'il occupait, frappaient j u s 
qu'à un certain point son jard in de stéril ité, y gâtaient les 
fruits et les arbres fruitiers. 

11 prétendait aussi que les frères De K e y s c r avaient ancré 
des poutres dans le mur séparant leur établissement de 
sa propriété , contrairement aux prescriptions des art . G57 
et 002 du code civi l et adossé audit m u r , contrairement à 
l'art. 074 du même code, une machine à vapeur qu i , mise 
en mouvement, ébranlait toute la maison occupée par lu i . 

Un jugement interlocutoire du 15 jui l let 1854, admit le 
demandeur à prouver les faits suivants : 

« 1° Qu'il est privé de l'usage de l'eau de pluie qui se trouve 
dans sa demeure; par le fait du défendeur celle eau est rendue 
loule noire et se mêle de suie ; 

2° Qu'il ne peut plus jouir d'une blanchisserie qu'il possède 

dans son jardin ; en effet le linge qu'il y expose se gâte complète
ment, se couvre de flocons de suie qui proviennent de l'établisse
ment des défendeurs; 

3° Que du même établissement se répand dans le jardin du de
mandeur une poussière noire qui en rend la jouissance impos
sible; 

i" Que la vapeur qui s'échappe diulit établissement retombe 
dans le jardin du demandeur même eu plein soleil en gouttes 
d'eau tellement abondantes que les fruits se fendent sur les ar
bres cl qu'en se promenant dans son jardin le demandeur en a 
été quelquefois entièrement mouillé; 

5° Que ledit établissement exhale des miasmes tellement félidés 
que la demeure du demandeur est souvent rendue inhabilable cl 
que les voisins sont forcés de fuir; 

0° Que le défendeur a ancré des poulres dans le mur mitoyen 
qui sépare sa fabrique de la demeure du demandeur, y a pratiqué 
des fenêtres et y a endossé des machines ; 

7° Que le mouvement de l'usine du défendeur ébranle loule la 
maison habitée par le demandeur; que la rotation est si violente 
que des objets mobiliers se déplacent dans les habitations voi
sines ; 

8° Que le fait précédent est si vrai que le locataire d'un maga
sin de bierre, conligu à la fabrique des défendeurs, a abandonné 
le magasin parce que, par suite de l'ébranlement causé parcelle 
fabrique, les bierres ne pouvaient s'y clarifier; 

!)° Que déjà deux ou trois fois un commencement d'incendie a 
éclaté dans ladile fabrique, de sorte que le demandeur es! exposé 
au danger permanent de voir le feu prendre à sa demeure ; 

10° Que le lapage produit par ladile fabrique, lorsqu'elle est 
mise en activité la nuit, ce qui arrive assez fréquemment, empê
che le demandeur et les voisins de se livrer au sommeil; que no
tamment dans les nuits des 2, 5 et i février 185-1, ils n'ont pu 
fermer l'œil. » 

Les devoirs de preuve ayant été remplis , le demandeur 
modifia ses conclusions introduclivcs d'instance et i l con
clut à ce qu'il plût au tribunal faire défense aux défendeurs 
de se l ivrer dans leur usine à la pulvérisation du Iruss, 
sous peine de 100 fr. par chaque contravention, leur dé
fendre sous la même peine de déposer dans leur établisse
ment de l'huile de résine ou de faire fonctionner leur usine 
pendant la nuit et leur ordonner de prendre les mesures 
nécessaires pour empêcher que leur usine répande des 
odeurs infectes, de la suie ou de la poussière noire dans sa 
proprié té , et ce sous peine de 100 fr. chaque fois qu'il 
serait constaté que leur usine produit cet inconvénient . 

Les défendeurs De Keyser soutenaient que les griefs et 
les plaintes du demandeur n'avaient aucun fondement; 
qu'en admettant même qu'ils existassent jusqu'à un certain 
point et sous certains rapports, il était démontré qu'ils ne 
pourraient jamais avoir un caractère suflisant de gravité 
pour engager légalement la responsabilité des défendeurs; 
qu'il est de principe et de jurisprudence sur la mat ière que 
le voisinage impose certaines obligations, une tolérance, 
q u i , lorsqu'elle ne se traduit pas en préjudice rée l , c'est-à-
dire en préjudice vraiment appréciable, rend celui qui 
subit celte tolérance sans qualité, à défaut d'intérêt, pour 
se p la indre; que l'art. 1582 du code civi l ne peul recevoir 
son application que quand il s'agit d'inconvénients d'une 
nature grave et constitutive d'un dommage matér ie l pour 
a u t r u i ; qu'il ne peut jamais y avoir lieu à indemnité , du 
chef de danger d'incendie seulement. 

F inalement , que les tribunaux ne peuvent, à l'occasion 



d'une demande en dommages- intérêts , empiéter sur les 
attributions du pouvoir administratif, en prescrivant des 
précautions ou des mesures à prendre ; qu'ils ne peuvent 
qu'apprécier des dommages nés et actuels et nullement con
damner à des dommages- intérêts pour des faits purement 
éventuels ou prescrire des précautions, et qu'en aucun cas, 
ils ne peuvent interdire aux défendeurs de se l ivrer à leur 
industrie. 

Par jugement du 25 février 183G, le tr ibunal de B r u x e l 
les statua ainsi qu'il suit : 

JUGEMENT. — « Vu en expéditions enregistrées le jugement du 
lu juillet 18a i et les procès-verbaux des enquêtes et de l'exper
tise effectuées en exécution de ce jugement ; 

« Attendu que l'enquête directe a constaté qu'il tombe dans le 
voisinage de l'usine des défendeurs et notamment dans le jardin 
de Waulliicr de la suie ou poussière noire en fort grande quantité; 

« Attendu que le douzième témoin a vu fréquemment cette 
suie s'échapper de la cheminée de l'usine des défendeurs et que 
si les antres témoins de l'enquête directe ne sont pas aussi explici
tes, quelques-uns affirment que les voisins des défendeurs ne res
sentaient par ce désagrément avant l'établissement de l'usine; 
d'autres que la poussière ou suie ne tombe que lorsque la machine 
à vapeur de l'usine est en mouvement; 

« Attendu que l'expertise vient compléter à cet égard les dé
position des témoins de l'enquête directe, puisque les experts, 
après avoir constaté l'existence de flocons de suie sur les parties 
saillantes de la maison du demandeur, situées du coté de la fabri
que, ont vérifié par eux-mêmes, lors de leur seconde visite des 
lieux, qu'une fumée épaisse et persistante, résultant de la mau
vaise disposition du fo\cr, s'abaissait de la cheminée des défen
deurs dans le jardin de Wauthicr; 

« Attendu que les témoignages combinés de l'enquête directe, 
les vérifications consignées au procès-verbal d'expertise, la posi
tion de la maison du demandeur respectivement aux divers éta
blissements industriels situés dans le quartier, ne laissent aucun 
doute sur l'origine des dépôts charbonneux dont les experts ont 
reconnu la présence dans le jardin et sur la maison de Wauthicr; 
et quant aux dommages qui peuvent en résulter, les allégations 
du demandeur, confirmées par la déposition des 8", 9«, 12", 14 e , 
et Î O témoins de l'enquête directe, sont justifiées par le rapport 
des experts. Il conste en effet des opérations auxquelles ces der
niers se sont livrés que la blanchisserie du demandeur n'est plus 
praticable et que son eau de pluie ne peut être employée qu'après 
une filtration préalable; qu'en ce qui concerne le jardin du de
mandeur, si le noir de fumée qui s'y répand n'en enlève pas com
plètement l'usage, il en diminue du moins notablement la jouis
sance et cet inconvénient était plus grand encore avant la ferme-
turc de la fenêtre de l'atelier, laquelle laissait filtrer dans le 
jardin de Wauthier une poussière noire, occasionnée, par le 
broiement du charbon; 

« Attendu que les témoins de l'enquête directe sont presque 
unanimes à déclarer que l'usine des défendeurs dégage des odeurs 
létides, des miasmes insupportables; 

« Attendu que les défendeurs opposent en vain l'expertise à 
ces déclarations; si les experts en effet n'ont pu constater par 
eux-mêmes l'existence des émanations dont il s'agit, et s'ils émet
tent l'avis que l'usine, en supposant que les défendeurs se con
forment strictement à leur octroi, ne peut répandre an dehors 
d'odeurs assez intenses pour être nuisibles ou même désagréa
bles aux voisins, ils reconnaissent aussi que la négligence dans la 
fabrication ou des manipulations clandestines amèneraient de 
toutes autres conséquences. Les experts admettent aussi que 
l'usine, dans certains cas déterminés, peut produire l'inconvé
nient dont le demandeur se plaint; or, le fait même des émana
tions méphyliques, en présence des dépositions de l'enquête di
recte, ne saurait être sérieusement contesté; ce qui résulte donc 
tout au moins du rapprochement de l'enquête et de l'expertise, 
c est que les défendeurs n'apportent pas dans leur fabrication les 
précautions nécessaires pour empêcher qu'elle ne devienne une 
cause d'incommodité pour les personnes et les biens du voisi
nage ; 

« Attendu que les faits relatifs à l'ébranlement que la machine 
communique aux maisons conliguës sont établis par les 3», fi", 
7 e , 8<\ U c , Ujc, 1 fie c t 170 témoins de l'enquête directe, dont le 
procès-verbal d'expertise confirme les dépositions; 

« Attendu que les expériences faites par les I " , I I e ct 12 e té
moins de l'enquête contraire ne sont pas concluantes, ces témoins 
s'étant trompés sur la cause de l'ébranlement et n'ayant pas di
rectement opéré sur l'appareil qui le produit ; 

« Quant au mur qui sépare le jardin du demandeur de l'usine : 
" Attendu que la demande a moins pour objet d'en faire 

reconnaître la mitoyenneté que d'arriver à la suppression des 
ouvrages adhérents au mur, en raison des incommodités que cette 
adhérence entraîne; 

» Attendu que la propriété exclusive du mur ne permettrait 
pas aux défendeurs d'en user de manière à porter préjudice aux 
voisins ; 

« Qu'il suffit donc que ce préjudice existe et que la cause n'en 
puisse être attribuée qu'aux travaux exécutés par les défendeurs 
pour que la suppression desdits travaux soit ordonnée; 

o Attendu qu'il appert de l'expertise que les défendeurs ont 
pratiqué des fenêtres ouvrantes dans le mur dont il s'agit; qu'ils 
y ont ancré des poutres; que l'arbre de couche, appuyé sur ces 
poutres, est ébranlé par le travail des meules qu'il met en mou
vement, ct que les vibrations qu'il éprouve doivent nécessaire
ment, ct quelle que puisse être la nature du sol, se communiquer 
au mur dans lequel ces poutres sont encastrées; 

« Attendu que les dépositions des 4", Os 9<\ 12% la» et 16' té
moins de l'enquête directe, rapprochées des conclusions de l'ex
pertise, constate le bruit occasionné par l'usine et l'incommodité 
qui en résulte pour le voisinage; 

« Attendu que la pluie de vapeur condensée, dont il est ques
tion au procès, n'est qu'un fait isolé, qui ne peut plus se repro
duire aujourd'hui, par suite des modifications apportées au tuyau 
de décharge, ct qui n'a pu causer au demandeur un préjudice sé
rieux ; 

« Attendu qu'il n'est pas démontré que les incendies qui ont 
éclaté chez les défendeurs ont pour cause les manipulations qu'ils 
opèrent ct que l'exploitation de leur usine soit un danger pour les 
habitations attenantes; que si, sous ce rapport, la preuve autori
sée parle jugement du I "i juillet 18!H n'a pas été complètement 
fournie, si certains faits articulés par le demandeur ne sont pas 
justifiés à suffisance de droit, il résulte néanmoins de l'enquête 
directe ct de l'expertise que la plupart des inconvénients signalés 
existent en réalité, ct que ces inconvénients réunis, qu'il était 
possible aux défendeurs de prévenir, ont causé au demandeur un 
dommage notable excédant les obligations ordinaires du voisinage, 
et dont il est fondé dès lors à demander la réparation ; 

« Attendu que l'enquête contraire ne renverse pas les déduc
tions tirées de l'enquête directe et de l'expertise; l'opinion de 
quelques-uns des témoins produits par les défendeurs repose, en 
effet, sur des observations recueillies dans des circonstances qui 
peuvent n'être pas identiques à celles du procès ou sur des expé
riences incomplètes auxquelles le demandeur n'est pas intervenu 
et dont les défendeurs ont pu préparer les éléments ; c'est ainsi 
qu'aucun des témoins de l'enquête contraire n'a visité l'établisse
ment des défendeurs pendant la trituration du trass, ct c'est à 
cette opération que doivent être surtout attribués le bruit de 
l'usine ct les vibrations qui se communiquent aux maisons atte
nantes ; 

<• En ce qui concerne le noir de fumée, les témoins de l'en
quête contraire n'en ont pas, il est vrai, remarqué dans le jardin 
du demandeur, mais quelques-uns en ont observé sur les maisons 
du voisinage, et s'il s'en échappe de la cheminée du boulanger De 
Keyzcr, il ne résulte pas de là que l'usine des défendeurs n'en 
rejette pas une quantité plus considérable ct qu'il faille écarter 
du procès des dépositions nombreuses et concordantes, dont les 
experts ont vérifié l'exactitude; 

« Quant aux émanations méphitiques, il est à remarquer que 
plusieurs témoins de l'enquête contraire, étrangers au quartier 
qu'habitent les parties, n'ont fait que visiter quelquefois l'usine 
ct que leurs déclarations ne sauraient par conséquent être utile
ment opposées à celles des voisins, dont le contrôle est continuel 
et permanent ; 

« Attendu que ces émanations ne peuvent être attribuées aux 
déchets provenant de la brasserie de Van Roy, car l'odeur du 
houblon en putréfaction ne se fait sentir dans le voisinage qu'à 
d'assez rares intervalles ; elle est, du reste, comme l'odeur des 
matières grasses élaborées dans l'usine, d'une nature toute parti
culière, qui ne permet aucune confusion ; 

« Attendu que les pétitions adressées à l'autorité administra
tive, par les témoins de l'enquête directe, ne sauraient faire sus
pecter leur témoignage ; les plaintes réitérées des voisins, alors 
qu'on n'allègue dans leur chef aucun motif particulier d'animosité 
contre les défendeurs, viennent au contraire à l'appui des décla
rations qu'ils ont affirmées sous la foi du serment; 

« Attendu que les défendeurs prétendent à tort que leur octroi 
d'exploitation délivré par l'autorité compétente les met à l'abri de 
tout recours, du chef des inconvénients que celte exploitation 
peut entraîner; l'autorisation que les défendeurs ont obtenue les 
rend expressément responsables des pertes, dommages et dégâts 
que l'érection ct la mise en activité de l'usine pourraient occa
sionner; les défendeurs ne seraient fondés d'ailleurs à se préva
loir de leur octroi que pour autant qu'ils en eussent observé les 



conditions; or, la pulvérisation du trass, l'ouverture des fenêtres 
do l'atelier, l'agencement des poutres sur lesquelles s'appuie l'ar
bre de couche, les dispositions défectueuses du fojer, le mauvais 
élat où les experts ont trouvé les engrenages constituent des in
fractions aux numéros 14, 17, 20 et 28 de l'article 1 e r de l'arrêté 
de la dépulation permanente; les émanations mêmes de l'usine 
démontrent que les défendeurs négligent fréquemment les pré
cautions dont l'arrêté leur fait un devoir, puisqu'il appert de 
l'expertise et des dépositions de l'enquête contraire que la fonte 
du suif peut s'effectuer sans produire nécessairement l'odeur fé
tide et nauséabonde dont les témoins de l'enquête directe ont 
constaté l'existence; 

« Attendu que le dommage éprouvé par le demandeur peut 
être équitablement évalué à 1,200 fr.; 

« Sur les conclusions tendantes à faire interdire aux défen
deurs le travail de nuit, la pulvérisation du trass, le dépôt d'huile 
de résine dans les dépendances de la fabrique, à leur imposer 
certaines précautions et à comminer des pénalités pour chacune 
des infractions aux dispositions que prescrirait le tribunal : 

" Attendu que le travail de nuit n'est pas interdit aux défen
deurs, en tant qu'il ne gène pas les voisins; 

« Attendu que la pulvérisation du trass et le dépôt d'huile de 
résine dans l'établissement des défendeurs constituent des con
traventions à leur octroi d'autorisation ; 

« Mais attendu que les attributions du pouvoir judiciaire se 
bornent à appliquer la loi à des faits accomplis; que ce pouvoir 
ne dispose pas pour l'avenir; que, dès lors, en statuant sur une 
demande en dommages-intérêts, les tribunaux ne peuvent défen
dre à la partie condamnée de poser de nouveaux actes domma
geables en déterminant à l'avance les conséquences de ces actes; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. VAN B E L L I N G H E N , substi
tut du procureur du roi, en ses conclusions conformes, ordonne 
aux défendeurs de supprimer, dans les huit jours de la significa
tion du présent jugement, les fenêtres ouvrantes et les poutres 
ancrées dans le mur qui sépare la maison du demandeur de l'usine 
des défendeurs; faute par eux de le faire, autorise le deman
deur à opérer celle suppression, aux frais des défendeurs; dit 
pour droit que c'est en contravention à leur octroi que 1rs défen
deurs ont pulvérisé du trass et déposé de l'huile de résine dans 
les dépendances de l'usine; condamne les défendeurs, à titre de 
réparation pour le préjudice éprouvé par le demandeur, à payer 
à celui-ci la somme de 1,200 francs, avec les intérêts légaux de
puis la demeure judiciaire ; réserve au demandeur son action pour 
les nouvelles infractions à leur octroi, que les défendeurs pour
raient commettre; condamne les défendeurs aux dépens, taxés à 
la somme de 1,402 francs 15 cent.; dit que le présent jugement, 
sauf le chef relatif aux dommages-intérêts, sera exécutoire nonob
stant appel et sans caution. » (Du 22 février 1 S U C . ) 

Les frères De K c y s c r interjetèrent appel de ce jugement. 

Ani.KT. — « Attendu que, si la propriété est le droit de jouir 
et de disposer des choses de la manière la plus absolue, c'est à la 
condition de respecter les lois et les règlements qui ne permet
tent pas d'enfreindre l'obligation imposée à chacun de ne causer 
aucun dommage à la propriété d'aulrui; 

* Attendu que le propriétaire d'un établissement industriel 
qui, par le fait de l'exploitation de son usine, porte à la propriété 
de son voisin une atteinte qui dépasse le mesure des obligations 
ordinaires de voisinage, commet un quasi-délit qui l'oblige à ré
parer le dommage qu'il a occasionné; 

« Attendu qu'il est établi par le procès-verbal des enquêtes, 
combiné avec le rapport des experts, que l'usine des appelants ré
pand sur la propriété de l'intime une fumée noire cl épaisse, ainsi 
qu'une poussière de résidu charbonneux qui corrompt l'eau de 
pluie au point d'en rendre l'usage difficile sans fillration et qui oc
casionne des taches au linge exposé dans le jardin de l'intimé ; 

u Qu'il est établi encore par les mêmes documents que l'usine 
des appelants répand, de temps à autre, une odeur fétide et insup
portable et que de plus le mouvement de la machine, qui fait mou
voir un arbre de couche, communique à la propriété de l'intimé 
un ébraidemcnt et une commotion qui troublent son repos pen
dant la nuit, qui rendent son habitation désagréable et incom
mode pendant le jour et est de nature à la rendre même insuppor
table en cas de maladie; 

« Attendu que si les autorités compétentes n'ont constaté 
aucune contravention à charge des appelants, cette circonstance 
est Indifférente au procès et n'est pas de nature à affaiblir la 
preuve des faits constatés par les dépositions des témoins et par 
le rapport des experts; que c'est donc à bon droit et avec raison 
que le premier juge a tiré de la combinaison de l'expertise et des 
enquêtes la conséquence logique cl nécessaire que les appelants 
n'apportent pas dans leur fabrication les précautions nécessaires 

pour empêcher qu'elle ne devienne une cause d'incommodité pour 
les personnes et de dommage pour les propriétés voisines; 

« Attendu que s'il est constaté par les experts que la machine à 
vapeur est isolée du mur séparatif de la propriété des parties et 
ne peut occasionner l'ébranlement cl la vibration dont se plaint 
l'intimé, il est constaté d'autre part par les mêmes experts que 
l'ébranlement et le bruit doivent être attribués à l'arbre de couche 
qui repose sur deux poutres encastrées et ancrées dans le mur 
prémentionné et qui est mis en mouvement par la machine à va
peur. Que cette circonstance importante et décisive au procès a 
échappé à l'attention des témoins de l'enquête contraire et rend 
ainsi leur déposition et leur opinion sur ce point, sans portée et 
sans valeur aucune ; 

« Attendu qu'en ordonnant la suppression des fenêtres ouvran
tes et des poutres ancrées dans le mur qui sépare la maison de 
l'intimé de l'intérieur de l'usine de l'appelant, le premier juge n'a 
ordonné que la suppression des causes actuelles du préjudice dont 
la réparation lui était demandée, en même temps que la modifica
tion de l'étal de choses qui l'avait produit; mais qu'en disposant 
comme il l'a fait, le jugement dont appel ne porte aucune atteinte 
au droit de l'appelant d'avoir des jours ou de placer des poutres 
dans le mur, du moment où cet exercice de sa part du droit de 
propriété reste circonscrit dans les limites légales cl ne porte pas 
préjudice au droit de propriété du voisin; 

« Que par conséquent le jugement dont appel, loin de mécon
naître les dispositions de la loi n'a fait qu'une juste application 
des principes et des lois qui régissent la matière; 

» Attendu que la fumée, la poussière noire et les odeurs fétides 
répandues par l'usine des appelants, le bruit et l'ébranlement ré
sultant de la machine sont pour l'intimé d'une incommodité ex
trême et lui causent un dommage dont la réparation incombe aux 
appelants ; 

» Quant aux dommages-intérêts : 
« Attendu que le premier juge, en accordant des dommages-

intérêts, n'a pas eu en vue un simple dommage moral, comme le 
prétendent les appelants, mais le préjudice réel causé par les ap
pelants à l'intimé et résultant du trouble apporté par eux à la 
jouissance, à l'usage cl à la destination de sa propriété, trouble 
qui déprécie cette propriété dans sa valeur et a ainsi pour résultat 
une perte qui équivaut à tous égards à une détérioration maté
rielle ; 

« Parées motifs et ceux du premier juge, la Cour, rejetant la 
conclusion subsidiaire des appelants comme non fondée, met 
l'appel au néant; condamne les appelants à l'amende et aux dé
pens... » (Du 2'j novembre 1856. — Plaid. MM e s D E K K Y S E F I , 
S A N C K E , B l L L A L T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Cnss. F r . , 27 novembre 1844 ( J . DU 

P A L . , 1845, 1, 5); 28 février 1848 ( In . , 1848, 1, 553); 

20 février 1849 ( In . , 1849, 2 , 4 7 7 ) ; — Bordeaux, 15 j u i l 

let 1845 ( In . , 1847, 2 , G81); — Amiens , 18 jui l let 1845 

(In . , 1848, 2 , 417); — Caen , 9 j u i n 1841 ( I B . , 1843, 1, 

399); — Cohnar , 10 mai 1827; — T r i b u n a l de Bruxel les , 

26 mai 1849 ( B E L G . J L D I C , t. V I I , p. 711); — T r i b u n a l de 

Liège, 7 mars 1840 (In. , t. I V , p. 1008); — T r i b u n a l de 

Bruxel les , 7 février 1857 (1B., t. X V , p. 181). 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e l l c h r . 

NÉGOCIANT. — S O C I É T É . — D É F E N S E AUX O U V K I E H S . 

P R É J U D I C E . 

La direction d'une société ne porte atteinte à aucun droit légal ou 
conventionnel en défendant aux ouvriers de son établissement 
d'aller s'approvisionner clic: un négociant dénommé, alors sur
tout qu'il n'a pas été prouvé cl qu'il aurait pu l'être par les faih, 
tels qu'ils étaient articulés, que la direction aurait ainsi agi 
pour nuire à son commerce par haine ou par vengeance. 

( J O S E T C . LA SOCIÉTÉ D ' O L ' G R É E . ) 

J L G E M E N T . — u Attendu que, par son exploit introducllf d'in
stance en date du 21 juin dernier, le demandeur a fait assigner 
le défendeur en dommages-intérêts pour avoir frappé le commerce 
et les maisons du demandeur d'un interdit illégal et vexatoire, 
consistant en ce que, en sa qualité de directeur de la société 
d'Ougréc, il aurait fait défense aux ouvriers de ladite société de 
s'approvisionner à la boutique du demandeur, et d'occuper les 
maisons appartenant à celui-ci et dont ils étaient locataires, sous 
peine d'être renvoyés de l'établissement; action que le défendeur 
soutient non rccevable et mal fondée, en ce qu'en ce faisant, il 



aurait usé de son droit, ce qui rendrait l'art. 1582 du code civil 
non applicable à l'espèce ; 

« Attendu que d'après celte disposition et celle de l'art. 1585, 
tout fait quelconque de l'homme, même tout acte de négligence ou 
d'imprudence qui cause à autrui un dommage, oblige celui qui l'a 
causé à le réparer, pourvu qu'il y ait faute de sa part; 

« Mais qu'à côté de ce principe, il en existe un autre qui dis
pose qu'icelui n'attente qui use de son droit ; qu'ainsi il peut exis
ter des faits qui, quoique nuisibles à autrui par leurs conséquen
ces, ne donnent cependant lieu à aucune réparation civile, 
lorsqu'ils ne sont que l'usage légitime d'un droit compétant à celui 
qui les a posés ; 

« Que le principe : ne fais pas à autrui ce que lu ne voudrais 
pas qu'on te fil à loi-nièine, est sans doute un grand principe de 
justice et de morale, mais la loi positive ne le respecte pas tou
jours, elle lui met pour restriction cette maxime de liberté que 
tout ce qui n'est pas défondu par la loi est permis ; qu'un l'ait posé 
dans ces limites ne constitue pas une faute et ne porte aucune at
teinte directe aux droits réels ou personnels d'autrui qui ne peu
vent faire obstacle à l'exercice du droit des tiers; 

« Attendu qu'en supposant vrais les faits allégués par le de
mandeur que le défendeur aurait intimé l'interdiction dont il se 
plaint, parce que, usant lui-même d'un droit légitime, il aurait 
formé opposition à une demande d'autorisation formée par la 
société d'Ougréo d'ériger des fours à coke, il faudrait pour que 
cette interdiction put être envisagée comme une faute, qu'elle 
constituât une atteinte à des droits acquis au demandeur que la 
loi obligerait le défendeur de respecter; 

« Mais qu'on n'en a cite aucune, et qu'on ne peut empêcher 
une société de faire des règlements de police intérieure sur les 
conditions d'engagement el de renvoi des ouvriers qu'elle em
ploie; règlements dans lesquels les tiers n'ont pas à s'immiscer, 
(| laiïd même ils leur seraient nuisibles par leurs conséquences; 
qu'il faudrait spécialement que la société fût liée envers ces tiers 
par un contrat obligatoire qui lui interdirait de faire de tels règle
ments, ou qu'ils fussent contraires à la loi en portant en même 
temps une atteinte aux droits d'autrui; 

•i Attendu que l'interdiction dont il s'agit ne porte aucune at
teinte à la liberté du commerce du demandeur, puisque d'un côté 
il lui est libre de le continuer, comme, de l'autre, les ouvriers 
peuvent ne pas accepter la condition qui leur est faite; qu'on ne 
peut dire davantage que le défendeur ait établi entre le deman
deur et la société une concurrence déloyale que le tribunal devrait 
réprimer ; 

u Qu'il y a dès lors lieu, sans avoir égard à la preuve des faits 
articulés qui serait irrélevante, de déclarer purement et simple
ment le demandeur non reccvablc el mal fondé; 

« Par ces motifs, le Tribunal, sans avoir égard à la conclusion 
principale du demandeur ni à l'offre de preuve des faits articulés 
par lui, le déclare non reccvablc et mal fondé dans son action... » 
(TRIBUNAL DE L I È G E . ) 

Appel. 

A R R Ê T . — « Considérant que la direction de la société intimée 
n'a porté atteinte à aucun droit légal ou conventionnel, en défen
dant aux ouvriers de l'établissement d'aller s'approvisionner chez 
l'appelant Joset ; que ce dernier prétend, il est vrai, qu'on a agi 
de la sorte pour nuire à son commerce par haine et vengeance; 
mais que cela n'a pas été prouvé, cl ne saurait l'être par les faits, 
tels qu'ils sont articulés dans les conclusions de l'appelant; 

.< Par ces motifs, la Cour met l'appellation à néant... « (Du 
11 janvier 1 8 J G . — Plaid. JIM''" MOXHON, F A B B Ï . ) 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 
l ' r é s h i c n c c d e .11. C o l i n s , j u g e . 

F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — R E N T E . — DEMANDE DE T I T R E N O U V E L 

E T « ' E X T R A I T S D E L I V R E S SOMMIERS D E LA V I L L E . 

La production du litre, primordial des anciennes reii'es ducs par 
les villes aux fondations pour oliits ou anniversaires) n'est pas 
rigoureusement nécessaire. Il peut y être suppléé par d'autres 
adminicules de preuves. 

Sous la Coutume d'Anvers, la possession décennale valait litre 
pour faire continuer le paiement de lu renie. 

Les administrateurs des villes sont oblir/és de délivrer, au créan
cier qui le requiert, des extraits de leurs livres sommiers et d'en 
affirmer la sincérité sous serment, sous peine de voir tenir pour 
reconnues les rodes réclamées. 

( L A F A B R I Q U E D E L ' É G L I S E DE S A I N T - J A C Q U E S C. LA V I L L E D ' A X V E R S . ) 

Pour donner suite aux jugement et arrêts insérés dans 

la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. V I I I , p. - 1 0 9 5 , et t. X I V , p. 6 0 1 

et 1 0 2 5 , nous publions les conclusions du ministère publie 
et le jugement rendu sur un nouvel incident. El les font 
connaître les rétroactes de la cause. 

M. le substitut M E S D A C H s'est expr imé en ces termes : 

« Les rétroactes de cette cause vous sont connus. La fabrique 
de l'église Saint-Jacques réclame de la ville d'Anvers la reconnais
sance d'un grand nombre de rentes, avec obligation d'en passer 
titre nouvel, d'en payer les cinq dernières années d'arrérages 
échues avant la date de l'exploit introductif, et d'en continuer le 
service à l'avenir. 

Le premier acte de celte longue procédure est un exploit, du 
G novembre iS'i\>, au sujet d'une rente au capital de ¡ , 1 2 0 flo
rins de change, reconnue anciennement par les auteurs de la de
manderesse au profit de la fondation Van Ertborn, dont l'admi
nistration est dévolue à la fabrique. Elle était inscrite aux 
registres de la dette constituée de la ville, sub n° 150, C . 

Par divers exploits ultérieurs cl notamment par celui du 51 dé
cembre 1817, la fabrique a renouvelé sa demande, en l'étendant 
encore à un grand nombre d'autres rentes, qu'elle dit exister à 
son profit à charge de la défenderesse. 

Divcr-cs exceptions furent soulevées par la ville, c l comme 
toutes étaient également applicables à chacune des rentes exigées, 
il fut convenu entre parties que, pour simplifier le débat, la pro
cédure serait poursuivie sur le pied de l'exploit introductif, sauf 
à tenir ultérieurement compte pour chacune des autres rentes de 
ce qui aurait élé statue à l'égard de la première. 

Par un premier jugement, du 10 mars 18V.), confirmé en ap
pel, vous avez déboulé la ville de ses exceptions cl ordonné de 
plaider à toutes fins. 

La cause ayant été ramenée à l'audience, la défenderesse op-
po-a la prescription extinctive de trente ans, qui fut repousséc 
par votre jugement du 10 août I8ÌÌ0. Vous avez en même lemps 
ordonné à la défenderesse de produire, endéans le mois de la 
signification du jugement, les registres de sa dette, et notamment 
le grand livre de son ancienne dette constituée C . (corpus) com
mencé en 1757, ainsi que le registre antérieur, relatif au même 
objet, pour, sur la production de ces pièces, être statué comme il 
appartiendrait ; réservant aux parties tous leurs moyens non vidés 
par ce jugement, notamment ceux relatifs au défaut de produc
tion du titre primordial et à l'extinction de la rente, soit par con
fusion, soit par les effets de l'art. 8 du décret du 21 août 1810, 
avec obligation pour les parties de conclure à toutes fins. 

Ce jugement fut confirmé en appel, le 50 mai 18'jii, sauf eu ce 
qui concerne l'obligation pour la ville de produire les registres de 
sa dette; la cour, appréciant que la fabrique ne peut exiger celte 
production que dans la mesure des intérêts engagés dans le litige, 
et entendant quant à ce, dit pour droit qu'après la communica
tion faite par la ville, il n'y avait pas lieu à plus ample produc
tion. 

Le pourvoi en cassation contre cet arrêt a été rejeté le 2!i avril 
18ÌÌG. 

La fabrique, poursuivant l'instance, réunit eu une seule con
clusion les lins de ses exploits de» li novembre I S i ' i et 51 décem
bre 1817, avec paiement des arrérages échus dans l'intervalle. 

Du côté de la ville, qui disjoint la rente indiquée dans l'exploit 
du C novembre 1815 d'avec tontes les autres comprises dans les 
exploits subséquents, nouvelle exception, tirée du défaut de pro
duction du titre dont on demande le renouvellement, c l faute de 
laquelle il lui est impossible de se défendre au fond. Quant aux 
autres rentes, elle somme au préalable la demanderesse de décla
rer lequel des deux exploits, du G novembre iSi'â ou du 51 dé
cembre 1817, elle entend maintenir, attendu qu'ils forment dou
ble emploi quant à la première rente A. de 1,120 florins de capi
tal. 

Il a élé répondu par la fabrique que la demande formulée dans 
l'exploit du G novembre 1815 et reproduite, en tant que de be
soin sub liti. A de l'exploit du 51 décembre 1847, n'a trait qu'à 
une seule et même rente et ne forme, dès lors, qu'une seule et 
même affaire, ce que vous avez implicitement reconnu par 
votre jugement du 10 mars 1849, à l'occasion duquel la même 
observation avait été produite par la ville. Au fond, que la pro
duction des titres primordiaux n'est plus nécessaire, s'il peut y 
être suppléé par d'autres preuves, telles qu'un extrait des livres 
sommiers du créancier où la rente a été annotée, confirmé par 
des comptes apurés, renseignant le paiement de la rente, et par 
une jouissance des canons pendant dix années. 

Elle conclut en conséquence à ce qu'il soit ordonné à la ville 
de conclure à loutes fins, sur les cinq exploits réunis, en une 
seule et même affaire; subsidiairement, à la communication des 
livres sommiers, où toutes les rentes, à l'exception de la pre
mière A, se trouvent annotées, sous due expurgation de serment. 



C'est en cet étal que la cause se représente devant vous. 
Nous nous occuperons en premier lieu de la rente au capital de 

•1,120 flor., qui fait l'objet du premier exploit. 
La fabrique ne produit pas le titre constitutif de sa créance, 

soit qu'elle l'ait perdu, soit pour toute autre cause; elle demande 
à y suppléer par des équivalents, dont l'efficacité est contestée par 
la ville. 

Le code civil, entre autres au chapitre Des copies de titres et des 
actes récognitifs, détermine par quels actes on prouve l'existence 
d'une obligation dont le titre original n'existe plus. Mais il est à 
reuarquer que l'origine de la rente est antérieure au code. C'est 
donc à la loi en vigueur au moment de sa création qu'il faut re
courir. 

Le mode de preuve louche de si près au fond du droit que ce 
n'est pus seulement une question de forme extérieure et de pro
cédure (ordinaloria lilis), mais une partie intégrante du droit 
lui même (decisoria iilis). 

Si, par exemple, à l'époque de la constitution de la rente, la 
loi dispensait le créancier de se préeaulionner d'un litre, parce 
qu'elle lui donnait d'autres moyens d'en justifier, celle même loi 
n'a pu, sans rétroagir, lui retirer ex posl facto ce bénéfice pour le 
passé; il y a droit acquis. La preuve est donc, par sa nature, con
temporaine-du fait à prouver, suivant l'expression de B O N M E R . 
n" 757, sans divulguer vers quelle époque le créancier aurait élé 
dépouillé de son titre. D'ailleurs, la fabrique n'allègue pas que 
son titre se soit égaré; sinon, même sous l'empire du code civil, 
elle serait rceevable à y suppléer, même pur témoins (art. 1518, 
4° , et 10 du code civil). 

Or, à défaut de titre qu'elle ne peut rapporter, la demande
resse invoque : 

1" Un acte du 5 janvier 1780, pur lequel Aldcgondc Clnuwct, 
veuve Stcvcns, créancière d'une rente au capilal de 1,120 flor. 
de change, à charge de la ville, caisse de réduction, inscrite sub 
n° 130, C , cède cl transporte ladite renie, avec l'intérêt échu de
puis le 21 décembre 177!), à la fabrique de Saint-Jacques, pour 
être affectée à la fondation Van Erlhorn. Cet acte, signé P. Yau 
Setter, secrétaire de la ville, rappelle que. la rente provenait d'En-
gelhcrl Muylinekx, qui l'avait cédée à la veuve Slevens, le 22 sep
tembre I7IÎ8. La quittance du prix y est jointe. 

La fabrique produit encore : 
2" Un de ses registres, intitulé : ftekening der keri, van Itet 

jeter 178î tôt en met 1788; lequel registre contient un compte 
de 1788, présenté, le 10 janvier 1792, par Jacques Gillé, niar-
guillier, à : 1"M. Van Celst, chanoine de la cathédrale et secré
taire de l'évêque Corneille De Nclis, commissaire ad liuc; 
2° M. Vermoelen, échevin, de service en remplacement du 
bourgmestre de l'intérieur; 3° M. Joseph Lundcn, rnarguillier 
chef de Saint-Jacques, et i« M. P. Van Setter, secrétaire de la 
ville, lequel a signé son approbation audit compte. Dans ce re
gistre, la rente contestée figure comme payée jusqu'en 1788 
(particulière rekening); 

3° Un journal de recettes, intitulé : Onlvang bock van /ici in-
komen der collégiale kcrl van Sint-Jacobs, van 1735 lot 1701, ook 
genacnil Renten bock. On y lit l'annotation suivante : Uecocltt 
iloor J.-P. Uillc, cene renie van 1,120 golden, capitael wisselgeld, 
toi laslen deser stad, sub n° 130, C, in faveur van de voorsefireve 
fondâtic (van den hecre Van Ertborn), ivaer toe onder anderc 
gccinplogcerd zgn de bovcngemcldc gcrcmboursccrdc renten van 
f. 1.000 w. gA., sub n" 175, Postcrgc, vcrvallendc jaerlyckx op 
21- december, en bctaclt voor Itet capitael der sclvc f. 1,120 

Item, voor 12 dagen inlrcsl van 21 december 
1779 lotGjanuarg 1780 19 l / i 

Sacmcn in misselgeld. . . . 1,120,11) 1/1 

Suit la mention annuelle du paiement des intérêts depuis 1780 
jusques et y compris 1791, avec la désignation du rnarguillier 
qui a fait chaque recelte. 

La fabrique ajoute à ces documents : 
i° La reconnaissance faite par la ville qu'au grand livre de son 

ancienne dette constituée, litt. C . (corpus), commencé en 1757, 
par transport d'un plus vieux registre, se trouve ce qui suit, 
n° 130 : Phil. De llondt, modo, de fondatie van Jo?ikr- l'rans-
Emm. Van Ertborn in Sint-Jacobs kerk alhier. 

Si december, inlrcsl 35-12. 

/ictacld 1787, 1788, 1789, 1790, 1791, 1792, 1795. 

Sans aborder encore le fond du débat, ces documents présen
tent, dans leur ensemble, une concordance dont on ne saurait mé
connaître Pautorilé. Ils établissent l'existence d'une rente à 
charge de la ville, au moins depuis 1708. 

L'acte de transfert, de 1780, constate que c'est une rente dite 
de la Caisse de réduction (Kasse van reduclic), ce qui lui assigne 
une origine plus ancienne encore. 

On sait que pendant la première moitié du X V I I I E siècle « An
vers était arrivé au point de ne plus savoir de quelles ressources 
faire usage. En 1757, clic réduisit définitivement à 5 p. c., ar
gent courant pour argent de change, l'intérêt des renies existantes 
à charge de la caisse de consommation, dont la réduction à i p. 
c. avait élé consentie par les créanciers en 1050, 1GCi et 1070; 
et un arrêt du conseil souverain, du 22 août 1710, dut décréter 
une pareille réduction pour les rentes à charge de la caisse de ré
duction, dont les arrérages s'élevaient à plus d'un million et demi 
de florins. Les créanciers, qui ne recevaient que 5 p. c. argent 
courant, au lieu de S p. c. argent de change, s'opposèrent à eetle 
réduction, mais la cour passa outre, malgré leur opposition, en 
leur conservant le droit de faire augmenter les intérêts, lorsque 
la ville viendrait à meilleure fortune. » (KRKGLINGER, Notice his
torique sur les impôts communaux de lu ville d'Anvers. Bruxelles. 
Dcvroye, 1813.) 

On lit, en effet, dans les minutes du pensionnaire VAN K E S S E L . 
fol. -11, cité par M. K R E G U N G E R , p. 172, n" 51 : « Dal den sou-
« vercinen rued ordonnccrl, dat de croisen van aile de renten, 
« uylgaende op de casse van reduclic, maer en suclcii bctaclt 
« worden naer advenant van 5 per cent courant, in plaelse van 
« 5, 1 ofle 5 1/2, de credirentieren gehecl en onverleth om desen 
« respectiven restant, le vcrhalen lot lasle der stadt, vvanneer 
« haro middclen toi hoogere renderinghe sullen weseu gcbiacht 
« (22 août 1710). » 

L'acte de 1780. disons-nous, constate que c'esl une rente do 
cette espèce, donc anléricure à 1710, qui en 1780 a élé transférée 
au profit de la fabrique. D'autre pari, il est constant que la fabri
que a joui des arrérages an moins jusqu'au 21 décembre 1795, 
(l'allégation pur la défenderesse que les années 1792 et 1795, 
quoique émargées sur ses registres, n'auraient pas élé payées, 
celle allégation ne saurait plus subsister en présence de voire j u 
gement du 10 août 1850, confirmé sur ce point par la cour, il y 
a désormais chose jugée entre parties quant à ce). 

Celle circonstance que de 1780 à 1795 inclus la fabrique élait 
en jouissance de la renie, au vu et su de la débirenlière, sans que 
depuis lors il apparaisse soit d'un remboursement, soit d'un nou
veau transfert, crée en faveur de la demanderesse la présomption 
qu'aujourd'hui comme eu 1793 elle est demeurée erédircnlière 
pour lu même cause. 

Que le titre de cette rente ait jamais existé, c'est ce qui ne 
saurait être révoqué en doute; mais quand et dans quelles circon
stances ce lilrc a disparu c'est ce qu'il est in,possible de préciser. 
L a cession par Aid. Clouwet au profil de la fondation permet de 
supposer qu'il en aura été justifié, sinon les marguillicrs ne se 
fussent pas dessaisis du prix d'acquisition. L'acte de cession rap
pelle expressément que ce transport a élé agréé par les bourgmes
tre et échevins d'Anvers, ainsi qu'il conste de leur apostille sur 
une requête des fabriciens du 21 décembre 1779, signée Lcgrclle 
et exhibée en original au moment du transfert; cette approbation, 
quoiqu'elle ne soit que l'œuvre des magistrats d'Anvers agissant 
non pas comme représentants de la ville déhirentière, mais comme 
officiers publics (wcthoitdcrs) pour la réalisation du contrat, est à 
nos yeux une nouvelle consécration de l'existence du titre en ce 
temps là. 

C'élail en 1780. Depuis lors et jusqu'au 2 i décembre 1795, 
les canons de la rente ont élé régulièrement acquittés par la ville. 
Tout le monde sait les événements politiques qui surgirent alors, 
et la perturbation qu'ils jetèrent dans loutes les branches du ser
vice. La Belgique réunie à la France par la loi du 9 vendémiaire 
an I V (1 e r oelobre 1795) partagea ses vicissiludes et les liions et 
rentes des fondations furent réunis au domaine par l'effet des 
lois antérieures des 10-18 février 1791, et 11 brumaire an I I . 
Lorsque, quelques années plus lard, l'ordre fut rétabli, en vain 
la loi rendit-elle à leur destination les rentes des fabriques dont 
le transfert n'avait pas été fait (7 thermidor an X I ) , les litres qui 
en avaient élé lacérés n'en étaient pas moins anéantis, et sans que 
l'on puisse attribuer avec certitude aux circonstances d'alors la 
perle du iilre qui nous occupe, au moins n'esl-il pas déraisonna
ble de le supposer. 

La défenderesse ne conteste pas l'inscription de celte rente sur 
ses registres, et la perception par la fabrique des arrérages de 
1787 à 1795; elle n'exige, dit-elle, la production du litre que dans 
la crainte qu'il soit passé en d'autres mains, soit qu'il ait été dé
robé à la fabrique pendant les désordres de la révolution, soit 
qu'il ait été endossé à un liers porteur, soit même que le capital 
en aurait été remboursé. Ces craintes nous paraissent exagé
rées. 

Quant à la liquidation du capital depuis le 24 décembre 1795, 
personne n'ignore que durant la tourmente révolutionnaire les 
finances des municipalités n'étaient guère prospères; la percep
tion de leurs revenus était devenue lente et difficile, tandis qu'on 



les frappait d'autre part d'impôts cl de charges de toute nature. 
Anvers ne fut pas plus favorisée qu'aucune autre, la défenderesse 
<II convient elle-même dans ses conclusions du 7 juin 1849; mal
gré l'annotation sur ses registres du paiement des arrérages pour 
les années 1792 et 1795, la régence actuelle persiste à croire que 
ces paiements n'ont pas été effectués à cause du mauvais état de 
ses finances. « Nonobstant plus de soixante charges diverses, dit 

• M. K R K G L I N G E R , p. 79, le résultat final du système suivi fut, 
' qu'en 1793, la ville, avec un revenu total, ordinaire et extraor-
» dinairc, de 519,000 11. avait à payer les intérêts d'une dette 
>• constituée de 7,743,830 florins ci était grevée en outre de 
.< 382,497 fl. payés pour médianats, et de 230,000 fl. pour arré-
'« rages. » 

Il est du reste difficile d'admettre que la ville eût jamais racheté 
une rente au taux réduit de 3 p. c. Mais quoiqu'il en soit (car le 
crédirentier aurait pu consentir à une réduction du capital) le 
remboursement n'en a pu être opéré que contre quittance et re
mise du titre, surtout si, comme l'allègue la défenderesse, il était 
transmissiblc par simple endossement; et de plus la dépense a dû 
être portée au budget annuel. Déjà alors la comptabilité des com
munes avait reçu une organisation solide et complète, d'abord par 
la loi du 13 frimaire an V I , dont les art. 17 et 18 prescrivaient la 
discussion des comptes et leur apurement sous le contrôle de l'ad
ministration centrale, ensuite par celle du I I frimaire an V U . 

Le rachat de la renie par la ville n'a donc pu s'opérer sans qu'il 
n'en soil resté quelque trace dans ses archives. 

Le transfert de la renie au profil d'un nouveau crédirentier ne 
nous parait guère plus admissible. 

11 esl désormais acquis par l'effet de la chose jugée qu'à la date 
du 24 décembre 1793 la fabrique était encore en jouissance des 
arrérages. A-t-elle dans la suite cédé ses droits à un tiers? Si c'est 
depuis la promulgation du code civil, en vain la demanderesse 
aurait-elle remis son titre au cessionnaire, si le transport n'en a 
pas été signifié à la déhirenlière ou accepté par clic dans un acte 
authentique (art. 1089, 1090). 

Est-ce avant le code civil? Nous n'avons pas à rechercher ici 
si, dans l'espèce, les œuvres de loi étaient nécessaires pour trans
porter un droit réel sur la rente ( V . B M T Z , p. 89a). Mais, dans 
un cas comme dans l'autre, aussi longtemps que la cession n'a pas 
élé notifiée à la déhirenlière, elle demeure sans effet quant à 
elle, res iulcr alios acta. C'est là un principe que la force même 
des choses a fait consacrer par toutes les législations ( L . 5, C , de 
iXnvationlbus; — V O F . T , t. X V I I I . lit. 0, n" 13; — Art. 108, Cou
tume de Paris, adopté le 7 aoùl 1074, par le parlement de Tou
louse, dans son ressort ( M E R L I N , Ouest., V" Transport de renie, 
% 6. n° I ) ; — A. SA.VDE, de Aclioiium eessin/w, cap. 12, n° 10; —• 

Arrêt du grand conseil, du 12 novembre 1710 (COLOHA, I , p.283; 
L O Y S E L , n° 303 : « Simple transport ne saisit point. ») 

LEGRAND, sur la Coutume de Troycs, art. 72, enseigne même 
que ce n'est pas assez que le transport soit à la connaissance du 
débiteur par une autre voie que par le cessionnaire, il est néces
saire que ce transport lui ait élé dénoncé cl signifié à la requête 
de celui-ci. 

Et WV.NAXTS. dans ses notes sur le Commentaire de LEGRAND, 
n" 079, approuve celle opinion, parce que le débiteur, quoiqu'il 
ait connaissance de la cession, ne sait pas si le cessionnaire vou
dra s'en servir. 

La défenderesse n'esl donc pas recevablc à exciper éventuelle
ment de la possibilité du transport de la rente par la fabrique à 
un tiers. Le transport ctït-il été cffcclué, ce qui n'est pas même 
allégué, la ville n'en reste pas moins obligée vis-à-vis de la crédi-
rcnlière, aussi longtemps qu'elle n'en a pas élé notifiée ; et, de 
l'avis unanime de tous les auteurs, le paiement qu'elle lui ferait 
avant la signification la dégagerait sans conteste de toute obliga
tion ultérieure. 

Mais, a-t-on dit, la renie a pu èlre transportée au profil d'un 
tiers à l'insu de la défenderesse, par la simple remise du lilrc 
avec une signature de transfert sur l'endos, comme l'on ferait au
jourd'hui d'un billet à ordre. 

On ne cite, à l'appui de ce sentiment, aucun texte de loi ; tout, 
au contraire, dénote les précautions prises pour prévenir les abus 
de cette espèce. Déjà l'ordonnonce Alhcrlinc de 1018, art. H , 
ch. 7, avait prescrit aux trésoriers et payeurs des villes : « Van 
« stonden aen sullcn besorghen dal in de cohicren der stadts 
u renten, ende lekcningen der selve, sullcn worden ghcslelt de 
% naemen en de toenaemen van de persoonen teghenwoordelyck 
« de renten heffende, ende t'selve t'clkcr veranderingben van de 
« rent-heffers in toekomende tyden te continueren. » 

Si, dans les divers oclrois des souverains autorisant les villes à 
contracter des emprunts pour couvrir la dépense de quelques 
grands travaux publics, tels que la construction de routes (Pla
cards de Brahanl, V I , fol. 394, 397, 398). il esl stipule que les 

rentes à créer à ce sujet auront nature d'immeubles, que l'anno
tation sur les registres du payeur de la commune tiendra lieu de 
lettre de constitution et de réalisation, et que le transport s'en 
fera, à l'instar des lettres de change, sur simple signature : « On-
« der enkel ende particulier handleeken, soo ende ghelyck ten 
« opsichtc van wissclbricvcn, « ces formalités, pour la pre
mière inscription et les transferts ultérieurs, ne différaient 
en rien de ce qui se pratique de nos jours pour la conserva
tion des inscriptions au grand livre de la dette publique et 
des actions nominatives dans les sociétés anonymes. Le nom 
du premier acquéreur était inscrit aux registres de la dette de 
la commune; dans l'espèce, sub n" 50, C . (corpus), caisse 
de réduction, cl chaque fois que la rente passait en d'autres 
mains, le nom du cessionnaire était substitué à celui de son au
teur. 

Nous avons au procès la preuve que cette formalité a été ac
complie en ce qui concerne la rente actuelle. On lit, en effet, dans 
le grand livre de l'ancienne dette constituée C . (corpus), com
mencé en 1757 par transport d'un plus vieux registre, que celle 
renie, primitivement inscrite au profit de Phi 1. De Hondt, était 
en dernier lieu au nom de la fondation Van Ertborn. 

Cette mutation aux registres de la débirentière du consente
ment du créancier valait insinuation et dispensait le cessionnaire 
de toute antre notification. Voilà pour ce qui concerne les rap
ports de créancier à débiteur; mais entre le cédant et le cession
naire, le transport se faisait ensuite par transmission du titre : 
« Ondcr enckel ende particulier handteeken. » 

L a remise du titre à elle seule, avec l'endossement (bien en
tendu au profil du porteur), donnait à celui-ci ce que les juris
consultes appellent » l'action utile ; » mais il n'obtenait <• l'action 
directe » que par la transcription aux registres de la dette com
munale. 

L'acte de transfert de 1780 nous en fournit une nouvelle 
preuve. Si la remise manuelle du titre, accompagnée d'un endos
sement avait suffi, sans doule qu'Englebcrt Muytinckx, lorsqu'il 
en fit la cession à Aldegonde Cloiiwet, se fût contenté d'y mettre 
sa signature sur l'endos, sans recourir à l'intervention onéreuse 
des officiers publics. 

De même qu'en 1779, les fabriciens se seraient passé de l'agré
ment des bourgmcslrc el éclicrins de la ville lorsqu'ils se propo
sèrent d'acquérir la rente. 

Enfin, le même acte termine par le consentement de la cédante : 
« In d'annolalic ende verhoofdingc van desen transporte alomme 
ii 1er registre des hehoorende, sonder argelist. » Preuve évidente 
que. le simple transport ne saisissait pas, s'il n'était accompagné 
ou suivi de la transcription aux registres de la ville. 

Or, si cette transcription était indispensable, en vain le tilre 
original serait-il passé en mains tierces, si la ville n'en a pas lé
galement connaissance. 

De la preuve tirée des livres de la fabrique. 

La fabrique invoque en second lieu, comme preuve de l'exis
tence de la renie, deux de ses registres, le premier intitulé : Ile-
kening der l,erk, commencé en 1781, contenant entre autres un 
compte présenté, en 1792, par un marguillicr à qui de droit, et 
îiotaninieul à un échevin de la ville en remplacement du bourg
mestre, et signé du secrétaire communal, qui y a donné son ap
probation. L a rente en lilige y figure connue pavec de J 78 i 
à 1788. 

Le second, un journal de recettes, autrement dit Ilcntcii bock, 
allant de 1735 à 1791. Les paiements des canons y sont inscrits 
pour douze années, de 1780 à 1791 inclusivement. — Il esl 
aisé de voir, d'après la différence dans l'écriture de chaque an
notation, comme aussi d'après la variété de nuance de l'encre, 
(jue les paiements ont élé inscrits successivement au fur et à 
mesure qu'ils étaient opérés. Le type de l'écriture est ancien et 
de cette époque. Les noms des divers marguilliers qui ont en
caissé la recette sont spécialement indiqués. 

La défenderesse repousse ces écrits : « Excmplo perniciosum 
« est, dit elle, ut ei scriptura; credatur qua unusquisque sibi 
« adnolatione propria debitorem constituit. » ( L . 7, C , de Pro-
bationibus.) 

Sans doute qu'il ne faut accueillir qu'avec la plus grande ré
serve la prétention de celui qui se dit créancier sans produire le 
lilrc de sa créance; mais il est équitable de tenir compte des cir
constances qui le mettent hors d'état de le représenter. 

La règle tirée du droit romain a souffert plus d'une exception. 
Autrefois, comme aujourd'hui, le créancier était admis, dans 

certains cas, de justifier de son droit autrement que par la pro
duction du titre primordial, et plus d'une fois par ses propres 
écritures. 



P O T H I E R , qui n'a pas perdu de vue la loi 7 précitée, car il en 
parle au n° 759, des Obligations, après avoir dit 752) qu'on 
ne peut pas se faire de litres à soi-même, reconnaît cependant que, 
lorsque les cucillcrets sont anciens et uniformes, ils forment une 
semi-preuve, laquelle, jointe à d'autres, pourrait élablirsuffisam-
ment la demande du seigneur. 

DUMOULIN, le plus grand de tous les jurisconsultes français, 
avait dit avant lui (I, des Fiefs, lit. 4 , § 8 , n" 25 : « Et secun-
« dum prœdicla débet intelligi quod Joan. Fab. arguit, an-
« liquum librum censualem fidem facere; posset tanien esse 
« tanta antiquitas et verisimilitudo et contraria: probalionis de-
« feclus, quod fidem plenam facerct, sine aliis adminiculis. » 

La faveur du clergé avait introduit, à cet égard, dans nos con
trées un privilège tout spécial pour la justification des rentes 
ecclésiastiques. 

CiYrERS, avocat au grand conseil de Malincs (Tractaet van 
yrondtprocédural) fait ressortir cette différence; après avoir dé-
monlréquc les livres de renie ne pouvaient à eux seuls suppléer 
au défaut de titres, il ajoute : « Volgens bel placcacrt van den 
« 10 oclobcr 1522, de geestclycke vermögen reprocederen by 
a beset op liaeren pandt voor de voorloopcn van lninncn renten 
u met extract uyt liunuc registers. » {Qucrstin 13, n" 8). 

Les Placards de Brabant, fol. 87, rapportent en effet que, vers 
1522, le chapitre de Notre-Dame, à Anvers, •> Gelyk meer andere 
« Gudshuyzen ende cappitclen, » était en possession de beau
coup d'anciennes rentes et cens, en grains, en argent, en chapons 
et autres, pour la constitution desquels il n'avait pas de titres 
scabinaux, mais dont les redevances lui avaient été régulièrement 
acquittées, conformément à ses registres. Jusqu'alors, en cas de 
refus du service des ca;;ons, il s'était adressé aux tribunaux ec
clésiastiques, qui ne refusaient jamais de reconnaître son droit; 
mais la juridiction ayant été déplacée et la connaissance de ces 
contestations nouvellement attribuée aux juges laïcs, beaucoup 
d'entre ces derniers exigèrent la production des litres originaux, 
ce qui exposait la collégiale à la déchéance d'une notable partie de 
ses revenus. 

Sur la remontrance du chapitre à l'empereur, Charles V or
donna à ses tribunaux de contraindre les débirentiers de l'Eglise 
sur la seule justification d'une possession ancienne, au moyen de 
ses livres, « Chynsboeken, rollen, registeren, rekeningen ende 
« andere bescheede, » tout aussi bien que s'il en était produit 
des lettres scabinalcs. L'édit ajoute cependant que, pour l'avenir, 
les rentes qui adviendront encore devront être prouvées par des 
lettres de constitution. 

Cette concession paraît n'être accordée qu'au chapitre de la 
cathédrale d'Anvers, quoique les exposants, dans leur adresse, 
eussent parlé en même temps en faveur de beaucoup d'autres 
établissements religieux, dans une position analogue; niais, 
comme on le pense bien, bientôt d'autres collèges ecclésiastiques 
sollicitèrent et obtinrent la même faveur, si bien que l'exception 
devint la règle cl que toutes les institutions religieuses finirent 
par user du même avantage. 

Z Y P J E L S (Juris Pont., I , de Prob., n° 2, p. 70) nous montre la 
transition ; les mêmes lettres furent octroyées à d'autres « et non 
paucis, n tels que l'abbaye de Saint-Michel à Anvers, aux kalen-
des d'octobre 1 531. 

Nous voyons une dérogation analogue au droit commun s'in
troduire en France, par l'article 26 de l'édit de Mclun, de fé
vrier 1 580 : 

« Sur la remontrance à nous faite par lesdits ecclésiastiques de 
« la perle de leurs titres, advenue par l'injure du temps, au 
« moyen de laquelle ils ne peuvent contraindre les redevables à 
« la reconnaissance et paiement de leurs droits fonciers, voulons, 
« selon ledit édit desdits Etats tenus à Blois, art. 54-. que par nos 
« baillis, sénéchaux, leurs lieutenants et autres officiers, soit 
« procédé à la confection de nouveaux terriers des fiefs et cen-
a sives desdits ecclésiastiques, sans que pour ce ils soient con
ti trainls obtenir autres lettres patentes et commission de Nous 
u que ces présentes. Et seront tenus les détenteurs et proprié-
u taires desdits héritages, passer titre nouveau, et iccux droits 
« payer et continuer en faisant apparoir par lesdits ccclésiasti-
« ques, par l'exhibition des anciens baux, reddition des comptes 
« et autres documents, et information sommairement faite, les 
« parties appelées, iccux droits leur être dus. » 

B O Y E R , dans ses Décisions du parlement de Bordeaux (au com
mencement du X V I I e siècle), n'hésitait pas à proclamer (Déci
sion 105, n o s 11 et 13) : « Idcirco libri, ex quo reperiuntur in 
« archivis ccclcsia;, faciunt de consuctudinc fidem. — Libri 
u terragiorum et compulorum pradatorum vel capitulorum, et 
a aliorum dominorum continentes censualcs debitorcs et emphy-
« leutas ipsorum et soluliones illorum, probant contra illos dc-
« bitorcs et censualcs, et non contra alios, nisi esset consuetudo 

« in contrarium, ut dictum est, quod facerent fidem contra 
« omnes. » 

En Belgique, les registres des paroisses et des couvents ne 
jouissaient pas d'une moindre autorité ; on s'était accoutumé à 
y ajouter foi comme s'ils étaient tenus par des officiers publics. 
0 Qui de causa fit, dit A N S E L M E , ad Ed. perp., art. 21, § 16, 
« quod ordinatione Caroli V , data ad instantiam capituli An-
« twerpiensis, 10 octobris 1522, clericis concessum sil , pro cano-
« nibns cessis, actione rcali procedere super hypothecis, sumpto 
« cxtraclo authentico ex Terrariorum libris, item rotulis, censua-
« libus, regislris et computibus, ctianisi non proferantur aul 
» reproducantur litteroe originales. Liber enim censualis eccle-
» sia; probat contra solvcntem. » 

V . D E G n E w i E T , I I , p. 6; — W A M È S E , Cousit, civil., cent. 5, 

cons. 96, cité par M. F A I D E R , Br.i.o. J L D I C , I I , p. 1591;— B R I T Z , 
p. 809; — Turbe 4-°, se référant à l'art. 171 de la Coutume de 
Bruxelles, I , p. 209. 

Le principe introduit par l'édit de 1522, en faveur du chapi
tre de Notre-Dame, s'était donc promptement étendu par l'usage 
à toutes les rentes ecclésiastiques quelconques. Ce serait une er
reur de croire, ainsi qu'il a été allégué par la défenderesse, que 
cet édit n'était applicable qu'aux rentes en grains. Bien ne justifie 
une pareille restriction. Les griefs exposés à l'empereur, dans la 
supplique du chapitre, portaient aussi bien sur les renies en ar
gent que sur les redevances en grains; elles y sont expressément 
dénommées: « In chorenc, evenc ghcldc, capuyncn, code ander, 
« sinls. » 

Il est vrai, comme le fait observer ANSELME (Trib. , cnp. 15, 
§ 5), que cet édit ne se rapporte qu'aux rentes constituées avant 
sa promulgation, mais ce jurisconsulte ajoute que l'usage en a 
étendu la faveur aux rentes acquises depuis lors, ainsi qu'il ré
sulte d'une turbe tenue à Bruxelles, en 1562, même aux rentes 
modernes : « Quinimo qui nostris teinporibus conslituli sunt. » 

L'arrêt de la cour de cassation de Belgique, du 28 janvier 1855 
(JURISP. OE B . , 1855, p. 20), et les conclusions de M. l'avocat 
général PLAISANT, qui l'ont précédé, n'ont pas la portée que leur 
attribue la défenderesse. 

« I I est incontestable, a dit M. PLAISVNT, que l'édit de 1522 ne 
u peut avoir d'effet que pour les rentes qui. en 1522, étaient 
u anciennes ou au moins qui existaient déjà à cette époque. Vou-
« loir l'étendre aux aclcs postérieurs, c'est aller et contre son 
« esprit et contre son texte. » 

Telle est aussi la seule interprétation que comporte l'ordon
nance, et la cour suprême est restée dans le vrai en le décidant 
ainsi. 

De quoi s'agissail-il? D'un pourvoi contre un arrêt de la cour 
de Bruxelles, qui avait jugé que nul ne peut se faire un litre à 
soi-même, cl qu'en général les registres cl papiers domestiques 
ne font pas foi en faveur de ceux qui les ont écrits. 

Le pourvoi était tiré de la violation de l'édit du 10 octobre 
1 522. Mais il est évident que, bien loin de violer cette ordon
nance, l'arrêt allaqué n'en avait fait qu'une rigoureuse applica
tion, puisque l'édit recommande expressément de passer et 
prendre titre réguliers pour les rentes et cens que les suppliants 
acquerraient à l'avenir. 

Suit-il de là que postérieurement la pratique et l'usage n'en 
auraient pas continué la faveur (benigna interprétaiionc) aux 
rentes de dale plus récenle? C'est ce que la cour n'avait pas à dé
cider. Aussi, comme l'a fait ressortir M. l'avocat général, le 
pourvoi avait-il pour base, moins la violation de l'édit. que celle 
des lois et coutumes postérieures qui permettaient aux commu
nautés religieuses de faire preuve au moyen de chasseraux tenus 
par personnes à ce déléguées. 

Mais le demandeur restait en défaut de les désigner. En cflet, 
de loi spéciale écrite, il n'eu existe pas; niais il y avait un usage 
constant, consacré par la pratique, altesté par les contemporains, 
admis devant les tribunaux. Malheureusement pour le deman
deur, la violation d'un usage ne donnait pas ouverture à cassa
tion. 

C'est cet usage, attesté par ANSELME, confirmé par la turbe de 
1562, non contredit par aucun des jurisconsultes qui depuis lors 
ont écrit sur la malière (WAMÈSE, C I Y P E R S , D E G H E W J E T , B R I T Z , 

M. F A I D E R ) , que la fabrique invoque aujourd'hui devant le juge 
du fait. 

Lo jugement du tribunal de Bruxelles, 19 mai 1819 ( B E L U . 
J L D . , V I I , p. 65 i ) , apporte peu de lumière dans celle contesta
tion. Il ne vise que les deux édits de 1522 et du 5 mars 1571 
(dont il sera parlé plus loin), et il n'est pas douteux qu'à ne 
prendre conseil que de ces deux déclarations, la preuve supplé-
loirc an moyen d'anciens registres et comptes devait être écartée. 
Quant à l'opinion d ' A N S E L M E , on ne s'y est pas arrêté, elle n'est 
pas même combattue, quoique d'un assez grand poids dans la 



balance pour échapper à l'oubli, et mériter les honneurs d'un 
considérant. 

Nous remarquons au contraire ailleurs, que lorsque l'autorité 
de ce savant commentateur a été invoquée dans cette matière, 
elle a toujours prévalu. 

V . Bruxelles, 13 août 1 8 i i ( B E L C . J L D . , I l , 1591 ; — Concl. 
conf., M . F A I D E R ; — Par analogie, Liège, 12 février 1858 ( J . DE 
B . , 1838, 44-5). 

WYNANTS est le seul que nous sachions avoir hésité à appliquer 
l'édit de 1822 aux rentes constituées (Notes sur LEGRAND, n° 393, 
p. 187). Il ne voit aucun motif de s'éloigner des règles ordinaires 
du droit ( L . 7, C , de Prob.). Cependant il fait accompagner 
cette opinion de plusieurs tempéraments; ainsi, par exemple, il 
reconnaît au créancier le droit d'exiger l'exhibition sous serment 
de toutes les quittances qu'il aurait successivement données au 
débiteur lorsqu'il payait les intérêts, et ces quittances il les ad
mettrait à preuve. Il termine en faisant observer qu'au surplus 
dans ces questions de fait les circonstances varient infiniment 
et que c'est au juge à peser quelles preuves le créancier doit 
faire. 

Edit du l ! i mars 1571. 

C'est hors de propos, croyons-nous, que la ville d'Anvers 
invoque cet édit, qui parait n'avoir pas été sans influence sur la 
décision précitée du tribunal de Bruxelles (19 mai 18-19). 

Il exige bien, il est vrai, » dat aile creditcurcn soo wel ghees-
« tclicke als weerlicke, pretendereiidc renten in gracnen ofl 
" andcri: specien als vooren, gehouden sullcn vvorden ten ver-
« soecke van de schuldenacr te exhiberen die briefvcn van con-
u slitutie van de zelve renten. » 

Mais il se rapporte à un tout autre ordre de choses qu'à la 
preuve de l'existence des rentes. Alors comme aujourd'hui, tous 
les efforts des capitalistes tendaient à retirer de leurs capitaux le 
plus gros intérêt; en vain les ordonnances en avaient-elles limité 
le taux par un maximum, les usuriers étaient bientôt parvenus à 
éluder cette prohibition; l'un des moyens employés le plus com
munément consistait à stipuler pour l'aliénation d'un capital une 
redevance annuelle en denrées, telles que du grain, de l'huile ou 
des fruits, dont la valeur étant indéterminée et sujette à de 
grandes fluctuations pouvait aisément dissimuler le taux usuraire. 
Cet abus devint si général et la position des débirentiers si em
barrassée, que l'autorité dut y pourvoir par des moyens éner
giques; en France par l'édit de novembre 1505 (MERLIN, Kép., 
V° Renie constituée, § 2, art. 2 ; — L O V S E L , Inst. eont., I I , u» 510; 
POTHIER , Consl. de rente, n° 28); dans nos provinces, par l'édit 
du 18 nuirs 1571. 

Déjà son intitulé nous annonce son objet : « 0 ] ) l'sUick van 
« creatic van renten in graene, en dierghelycke contracte!!. » 
Suit l'exposé des motifs où l'on signale la soif du lucre des usu
riers : « Niet te vreden wesende met hecrlyck ende gracclick 
« ghewin van renten. » Puis les moyens d'y remédier. 

D'abord, les rentes en argent ne pourront à l'avenir excéder le 
taux légal à peine de nullité. 

« Ende aengaende de ghenc die mits zekeren prys van pen-
« ninghen ghcrreerl zyn, in specie oft natuere van lerwe. eooren, 
« rogghc, liavere, sucrioen, spclte, gersle, ende andere soorle 
« van gracnen. wyn, olie, ofte anderc vruchten ofte ghewas, 
>< ooek bcesten, bolei', zout, bout, vlas oft andere specien ende 
« wacren, van wat natuere de selve wesen moglien, soo hebben 
« wy de selve voor den (ockomeiidcn tyd, generalicken ende 
>i teenemael verboden ende vrrbiedcn by desen. » 

Voilà ]ionr l'avenir. Quant aux rentes créées antérieurement 
le taux en est désormais réduit au denier 10. Mais il était expres
sément statué qu'il n'était rien innové à l'égard des rentes sei
gneuriales (cens fonciers, arrenlcnients, baux à rentes), ainsi que 
pour les rentes au profit d'anciennes fondations, pour les besoins 
du culte, hôpitaux et hospices, pauvres et fabriques d'églises. 

C'est pourquoi, dans le but de parvenir à connaître la nature et 
la condition des renies (suivant qu'elles étaient ou non seigneu
riales, ecclésiastiques ou autres), et déterminer celles qui étaient 
frappées de réduction, il fut statué,comme il vient d'être dit, que 
tout crédirentier de rentes suspectes (en grains ou autres denrées 
spécifiées plus haut) serait tenu de représenter son titre à la 
demande du débiteur. Cette production n'était pas exigée pour 
les rentes en argent, parce que de deux choses l'une : ou bien 
elles étaient à un taux excessif, et pour lors réduites d'emblée an 
denier 10, ou bien modérées et alors non atteintes par l'édit. 
Dans l'espèce il s'agit d'une rente à prix d'argent déterminé, et 
par conséquent pas de la nature de celles qui donnassent au dé
biteur le droit d'exiger la représentation du titre. (CIIRISTYN, 1, 
Dec. 217, t. I , n» 9.) | 

Au surplus, comme l'a fort bien fait remarquer le conseil de la 
demanderesse, la rente en question a pour elle la consécration du j 

fait ; le service des arrérages par la ville est une preuve ou bien 
qu'il a été satisfait à l'édit de 1571 par la production d.u titre en 
temps opportun, ou bien de la superfluité de cette mesure. 

Édit du 15 juillet 1575. 

Aux édits vantés par la défenderesse, la fabrique oppose à son 
tour celui du 15 juillet 1575, spécial à la ville d'Anvers, à laquelle 
il fait une obligation de tenir un registre de sa dette; voici dans 
quelles circonstances : 

La dette de la ville s'était accrue considérablement sous les 
règnes de Charles V et Philippe I I ; elle était hors de proportion 
avec le chiffre de ses ressources; pour y faire face, un octroi du 
souverain (15 juillet 157,'i), réduisit à 5 p. c. toutes les renies 
héréditaires d'un taux plus élevé, le taux normal était précédem
ment de 8 à 12 p. c. ( K R E G L I N G E R , loc. cit., p. 125). En consé
quence, tous les créanciers furent sommés de présenter dans le 
délai de six mois leurs titres à la régence qui en devait prendre 
copie authentique et opérer la réduction, pour être, dit l'ordon
nance, les originaux présentés au conseil des finances et à la 
chambre des comptes à Li l l e , où ils seront respectivement enre
gistrés, vérifiés et entérinés, comme il appartiendra, et servir 
suivant le besoin. 

De là résulterait que l'administration communale devrait possé
der une copie authentique de la rente contestée. Mais cet argu
ment ne porterait coup que pour autant que la rente fût de 
création antérieure à l'édit et à un denier inférieur à 20, ce qu'il 
est impossible de déterminer. D'ailleurs il est avéré que dans la 
journée du 4 novembre 1570, donc postérieurement à l'édit. la 
furie espagnole se rua traîtreusement sur la ville, la mit à feu et 
à sac, et que notamment l'hôtel de ville et une partie de ses ar
chives devinrent la proie des flammes. 

Il est d'autres dispositions réglementaires, principalement l'or
donnance Albertine de 1018 (art. I l , chap. 7) et celle du 50 avril 
1081 (chap. 5), qui prescrivaient la tenue d'un registre de la dette 
communale où toutes les rentes à charge de la ville devaient êlre 
mentionnées, avec le nom des ayants droit et les mutations 
successives. Au moyen de ces livres, s'ils étaient produits, peut-
être pourrait-on découvrir l'origine de la rente qui nous occupe et 
ses vicissitudes? 

Comme l'a dit \ V Y . \ A . \ T S (dans ses notes sur le commentaire de 
LEGRA.M), n° 595), la question est presque toute en fait, les circon
stances diffèrent d'une espèce à l'autre. La loi s'est méfiée des 
écritures du créancier, parce qu'il est dangereux (cxcmplo perni-
ciosuni est) de croire à la sincérité des titres que chacun a pu se 
créer à soi-même; aussi la probité du créancier n'esl-clle pas in
différente, plus d'une fois les tribunaux l'ont prise en considé
ration (Bruxelles, 20 janvier 1820, J i n . U E B . , 1,290). Or quelle 
est dans l'espèce la personnalité du réclamant? C'est une fabrique 
d'Eglise, personne civile, un collège investi de la confiance pu
blique, qui gère sous le contrôle de la publicité avec obligation de 
rendre compte. 

Déjà longtemps avant le concordat et le décret organique du 
30 décembre 1809. l'autorité civile avait la haute (nielle des 
biens de l'Eglise. L'administration des fabriques était toute laïque, 
quoiqu'elles participassent aux privilèges ecclésiastiques et que 
dans presque toutes les curés en fussent comme de nos jours 
membres de droit. 

V . PORTAI.IS, Discours inédits, p. 2 8 2 ; — C O R M E M X , V° Fabrique 

d'Eglise: — Déclaration de Philippe de Bourgogne, du 17 juillet 
\'iT>l; — D I . L A I R Y , Arrêts notables, p. 571, arrêt 172; — M E R 
L I N , Ilép.. V" Fabrique, n" 2 ; — Diar.oi u . Traité de l'adminis
tration des fabriques, n" 12. 

Les comptes étaient rendus en séance publique au lieu où la loi 
s'assemble, en présence des officiers de justice et des échevins. 

C'est un compte de ce genre pour l'année 1788 que la deman
deresse produit aux débats, rendu entre autres à M. Vermoelcn. 
échevin, en remplacement du bourgmestre, ainsi qu'à M. Van 
Setter, secrétaire communal, qui y a apposé sa signature. 

Puis un journal de recettes, Itcnlenboeck, où Pon voit mention
nés non pas seulement la perception annuelle des arrérages, mais 
encore l'acquisition de la rente, avec la date, le nom du marguil-
lier qui a fait la négociation, la provenance des deniers employés, 
toutes circonstances dont plusieurs sont vérifiées par l'acte du 
transfert de la rente. 

Ces documents, quoique tenus par gens à ce compétents, sans 
être publics, participent cependant d'une certaine authenticité, et 
comme force probatoire, ont plus d'autorité que de simples écri
tures privées tenues par des particuliers. Ils ont toujours joui 
d'une considération spéciale. (POTHIER, Const. de rente, n° 10;.) 

| a Libri censuales et antiqua monument» fidem faciunt, dit 
« CIIRISTYN (Dec. 95, t. I I ) , nec debent reputari pro privatis 

j « scripturis cum facta fucrint per personas ad hoc deputatas. » 
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Toi c-t également le sentiment CTANSELME, Ed. perp., X X I , 
§ 10 : « Ut authenlica censcri debent, nam et îIla scriptura 
« potest d'ici anthentica cui de consuetudine fides dalur, liect non 
« sit confecta a notario publiée » 

Mais, a-t-on dit pour la ville, les registres, quelque foi qu'on 
leur attribue, ne sont bons que pour ce qu'ils contiennent, pour 
établir la preuve du paiement des canons pendant un certain 
nombre d'années, et rien au delà. Ils ne pourraient suppléer au 
titre, déterminer le chiffre du capital aliéné, le mode de rembour
sement, en un mot les conditions du contrat! C'est une erreur 
que de restreindre à ce point l'autorité d'anciens chasscraux, et 
nous n'en voulons d'autre preuve que la turbe du 5 octobre 1502 
dont il a été parlé (Cout. de B r u * , , t. I , p. 209), et dont voici la 
teneur : 

« Le 5 octobre 1562, les déposants par Turbe ont unanime-
o ment déclaré qu'ils ont vu observer, que les parties destituées 
« de leurs lettres de constitution des cens ou rentes, s'en sont 
« procuré la satisfaction par leurs livres censaux, par leurs regis-
« très et autres documents légaux, par lesquels elles font conster 
« d'être en possession de percevoir tels cens ou rentes. » 

Telle était donc la force d'anciens registres, que par cela même 
qu'ils constataient la perception des arrérages pendant un certain 
temps, ils valaient titre au crédirentier pour la continuation du. 
service, et lui donnaient même l'action réelle sur le bien hypo
théqué. 

La raison en est dans l'autorité attribuée au fait de la posses
sion , et ce n'est pas un des moindres arguments de lu demande
resse que d'avoir joui des arrérages plus de dix années con
sécutives. 

De l'iisucapion par dix années. 

De même qu'on perd une rente quelconque par la prescrip
tion cxlinclive de trente ans, de même cst-il possible de l'acquérir 
par ce moyen? 

V . V A Z E I I . I . E , il" 3 5 9 ; — M E R L I N , Uép., V ° Prescription, sect. 2, 
§ 13, n» 7 ; — COVARRUVIAS, pars 2, ad Heg. possessor nialœ fidei, 
% i . H" 3 , — R A I D I S , in I. fin. ('.., Sine cens, vel rcliq.;—BARTOI.E, 
ad I. Cuin de in rein verso, C.,dc llsuris, et ad I. Si ccrlis annis;— 
Dt.MOfi . iN, de llsuris, Quwsl. 20, n" 205, p. 230; — F A B E R , C , 

lib. 8, lit. 4, def. 7 ; — CIIASSANÉE. Cout. de Bourg., des Censés, 
Rub. I l , n" 12, p. 1020;— A . SANDE, Dec. F r i s . , lib. 3, lit. 11, 
déf. I ; — POTIIIER , Const. de renie, n"« 157 et 165 ; — D E M E A N , 

Obs. 147; — S O H E T , lib. 3, lit. 17, n°» 77-116; — Art. 171, 
Coul. de Brux. , I I I , p. 511, cl le Commentaire de CIIRISTY.N ; — 
Bruxelles, 0 février 1819 (J. DE B . , 1819, I , 275). 

Plusieurs de nos coutumes faisaient acquérir le droit à la renie 
par une jouissance régulière et continue de dix années, mais en 
réservant au débiteur le droit de prouver, avant l'expiration de la 
Irentièmc année, qu'il n'y élait pas tenu, qu'il avait paye par 
erreur. 

La coutume d'Anvers était formelle à cet égard (tit. 57,art. 31). 
o Item, zoo wie ghewoonlick is ten minsten 10 jaren cenighen 
u chyns oft rente, uyt zyn erve oft huys te bclalcn, moct die 
« blyven geldende, oft de selve afquytcn melten vcrloope, hoc 
« w cl gheen brieven daer af te vinden zyn; ton vvacr h y conste 
o ghelhooncn alsulckc belalinghe by erreur geschiet (oft ander-
« sins daer in niet gehouden te zyne) wclcke aengaende liy op 
« zyn ghchccl blyfl, lot dat hem obsteert de prescriptie van 
« 30 jaren. « 

La coutume de Malines, lit. 13, art. 50, disposait de même. 
V . Z Y I V K I S , I , Juris ponlif., lib. I I , de Libelli olilalione ; — 

CIIRISTY.N, in leges municipales, fol. 500, tit. 13, art. 50 , p. 05. 

En vain la ville prétend-elle que l'art. 31 de sa coutume ne 
s'applique qu'aux rentes foncières (c'est sans doute hypothéquées 
qu'on a voulu dire, car il ne fait aucune distinction entre les 
rentes ducs pour l'aliénation soit d'un fonds, soit d'un capital). 
La saine raison doit l'étendre à toutes les rentes hypothéquées ou 
non, on ne saurait indiquer les motifs d'une différence; si la cou
tume s'est servie de ces mots uyt syn erve oft huys le betaten, 
c'est qu'à celle époque les rentes hypothéquées, foncières ou con
stituées, perpétuelles ou viagères, formaient le droit commun. Il 
est même fort douteux que jamais un fonds ou un capital eussent 
été aliénés in pcrpctuum moyennant une redevance qui ne fût 
pas garantie par une contre-valeur en terre. Nous en exceptons 
naturellement les communautés et les villes, dont le service des 
renies était assuré par la rentrée normale des impôts ; encore 
voil-on plusieurs octrois de nos souverains affecter spécialement 
telle espèce de revenus, par exemple les accises ou les droits 
de barrière, au paiement des intérêts de l'emprunt nouveau qu'ils 
octroyaient. 

Du reste, qu'on remonte à l'origine de l'usucapion des rentes; 
ce mode d'acquisition a élé introduit naturellement comme une 

conséquence de la présomption que personne n'est assez insensé 
pour payer bénévolement (nudu volunlalc), ce à quoi il n'est 
pas obligé; quelques paiements isolés pourraient cire considérés 
comme un don gratuit, un acte de bienveillance, mais lorsqu'ils 
se renouvellent périodiquement à l'échéance fixe, toujours pour 
la même somme en florins et cents u Ex lam frequentibus et 
i solemnibusproeslalionibus,dit DUMOIXI.N (de llsuris, Quœsl. 20, 
« n° 205), salis apparet de veritale causa; ejusque suflicienti et 
« deliberala recognitione... Videtur litulus pulalivus fundatus in 
« facto. » 

Pourquoi celle présomption serait-elle plus ou moins forte sui
vant que la renie serait ou non pourvue d'hypothèque? L'acces
soire aurait-il cette influence sur le principal? 

Aussi C I I R I S T Y N , dont nous pouvons invoquer l'opinion avec 
d'autant plus d'autorité que la coulume d'Anvers n'a pas eu de 
commentateur, C I I R I S T Y N . dans le Commentaire sur la coulume 
de Malines (tit. 13, art. 50, fol. 500) qui contient une disposition 
analogue à celle d'Anvers pour l'usucapion des renies par dix an
nées, reconnaît à quiconque est en possession décennale d'une 
redevance, le droit d'atlraire celui dont il a reçu les premiers 
paiements, et de le contraindre dans ses biens (in addictionem 
peterc, ncxumque oblinerc) alors même qu'il ne serait réellement 
pas détenteur des fonds hypothéqués à celte redevance. Et com
ment en serait-il autrement, puisque le poursuivant n'a d'autre 
lilre que l'inscription sur ses registres de dix années d'arrérages? 
Comment discerner si la renie est ou non hypothéquée, puisque le 
titre n'en est pas représenté? Ce serait donc rendre le bénéfice 
de l'art. 51 de la coutume d'Anvers le plus souvent illusoire que 
de le restreindre aux seules rentes hypothécaires. 

Enfin la légitimité des paiements faits par la défenderesse (la 
jusla causa, rama expressu, dont pa.lent les commentateurs), 
n'esl-elle pas encore ici plus vraisemblable de la part d'une ad
ministration publique, telle qu'une ville, dont toutes les dépenses 
sont motivées et rigoureusement limitées au budget, que de la 
part d'un citoyen privé qui dispose de ses capitaux scion son 
libre caprice, et puisque, d'après DUMOULIN, c'est la régularité des 
paiements pendant une snile d'années qui crée la présomption 
d'une cause, réelle niais In tonte, d'obligation, cette présomption 
n'est-elle pas plus forte dans l'espèce, si l'on considère que la ville 
n'a pu faire que des paiements sérieux? 

En fait, il est constant et par les registres produits, par la re
connaissance de la défenderesse, comme aussi par reflet de la 
chose jugée, que de 1780 à 1795 inclusivement la fondation Van 
Ertborn a joui de plus de dix années d'arrérages à raison de 
55 fl. 12 cents par an. Ce fait seul donne à la fondation, en vertu 
de noire ancienne coulume, le droit d'exiger que ces paiements 
soient continués dans la suite « hoc wel gheen brieven daer af le 
« vinden zyn. n 

Jusqu'ici nous n'avons Iraité que séparément des deux modes 
de preuve proposés par la demanderesse, niais si an lieu de les 
isoler, on les combine entre eux, il en résulte pour nous une cer
titude irréfragable du fondement de sa réclamation. 

BAI.DUS disait (in I. fin., C. Sine cens, vel rcliq.) que si par les 
livres censiers il est établi que les canons de la rente ont été ac
quittés pendant dix ans, il n'en faut pas davantage pour justifier 
que la rente existe non est aliud inquirendum. 

CIIRISTYN partage le même sentiment. (In leges mon., fol. 500.) 
Ailleurs il cite CHARONOAS, lib. I I , Hcspons. 81; lib. V , Itespons. 
21 ; — D'ARGENTRÉE , art. 200, V° Pouvant le titre, cl art. 277, 

V" Accousliimé, n" 21 ; — Decis. Meehl., t. I I , Dec. » 5 . 

11 nous cile un exemple jugé par le grand conseil de Malines 
dans une cause qui offre avec la présente beaucoup d'analogie 
(I, Dec. 51). Les Itécollcls de Valencienncs réclamaient à charge 
d'une veuve de cette ville le paiement d'une rente dont ils n'a
vaient plus le titre, mais qu'ils prétendaient leur avoir été payée 
antérieurement pendant plusieurs années. Voici comment ils y 
parvinrent: « Adores dixerunt oblinerc debere, primum ex 
« libris suis antiquis et ccusualibus, quibus probalur domum 
« illius vidutu debere annuum illuin reditum, illis enim standum 
« est, fidesque adhibetur. Deinde ex diuturna et longa prajsta-
« tionc viginti vel triginta annorum dicti reditus, qua; praeslalio 
« suflicit per se ut in posterum cxigalur, ut tenct Baldus (in I . 
« fin. C, Sine censo vel reliq.), ubi dicit, si per libros ccnsuales 
« apparet quod ita est consuetum per decennium, non est aliud 
« inquirendum. » 

Nous avons dit en commençant le peu de fondement des ap
préhensions de la ville au sujet de l'éventualité de sa liquidation 
passée ou de son transfert à un tiers porteur. Vous êlcs actuelle
ment à même de vérifier la concordance des documents versés 
au procès à l'effet d'établir l'existence de la rente au profit de 
la fondation Van Ertborn et leur conformité avec les lois de 

' l'époque. 
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Nous estimons qu'il y a lieu : 
1° De déclarer la ville débitrice envers la fabrique d'une rente 

au capital de 2,370 fr. 57 cent, ou 1,120 florins de change, au 
profit de la fondation Van Ertborn, inscrite aux registres de sa 
dcllc constituée sous le n° 150 C (corpus) à l'échéance du 24 dé
cembre; la condamner à en passer titre nouvel et reconnaissance 
dans le mois de la signification du jugement, faute de quoi celui-ci 
en tiendra lieu; la condamner à en payer annuellement à l'échéance 
du 24 décembre les arrérages, au taux réduit de 5 p. c.; la 
condamner enfin au paiement ès mains du trésorier de la fabrique 
de la somme de 97b' fr. 25 cent, pour seize années d'arrérages, 
la dernière échue le 24 décembre 183a. avec les intérêts judi
ciaires des cinq premières années avant le 0 novembre 1843, en
semble aux dépens y compris ceux réservés par le jugement du 
10 août 1880 et l'arrêt du 50 mai 1888. 

2« Joignant les g B , C , D , de l'exploit du 51 décembre 1847 
aux exploits des 17 juin, 21 et 27 décembre de la même année, 
dire que ces paragraphes se confondent avec lesdils exploits et no 
forment qu'une seule et même cause; rejeter l'exception de pres
cription opposée par la défenderesse; lui ordonner de communi
quer dans la huitaine de la signification du jugement les livres 
sommiers de la detle communale où se trouvenl annotés les rentes 
reprises aux exploits des 17 j u i n , 21 . 27 et 51 décembre 1847, 
si mieux elle n'aime délivrer à la demanderesse endéans le mois 
de la signification, copie exacte et certifiée des annotations qui .s'y 
trouvent, tant au sujet desdilcs rentes que de leur transfert et 
paiement des intérêts effectués, le tout sous duc expurgation de 
serment; lui ordonner de désigner dans la huitaine de la significa
tion un de MM. les échevins qui sera délégué à l'effet de prêter 
ledit serment devant le tribunal, faute de quoi l'existence des 
rentes réclamées, leur propriété dans le chef de la demanderesse 
ainsi que le paiement de leurs intérêts jusques et y compris les 
années 1791, 1792, 1795 et 1794 seront reconnus ; ordonner à la 
défenderesse de plaider à toutes fins. 

3° La condamnera désigner les capitaux et le taux des intérêts 
des rentes ou obligations désignées sub n o s 8 4 , 2° , 84, 5° , 84, 4° , 
de l'état dont copie en tète de l'exploit du 17 juin 1847. 

Et attendu que depuis la date de l'exploit inlroductif plus 
de dix années se sont écoulées pendant lesquelles la volonté du 
testateur de faire célébrer des anniversaires à son intention a 
été paralysée par le refus du service de ces diverses rentes, et 
qu'il importe de ne pas retarder plus longtemps l'exécution de 
cette volonté, ordonner que le jugement sera exécutoire par pro
vision nonobstant opposition ou appel et sans caution. » 

Le T r i b u n a l a statue en ces termes : 

J I G E M E X T . — « Attendu que par un premier exploit, en date 
du 0 novembre 1818, la demanderesse réclama delà ville d'An
vers la reconnaissance d'une rente au capital de 1,120 flor. de 
change, soit 2,570 fr. 57 cent., reconnue antérieurement par les 
auteurs de la défenderesse au profit de la fondation Van Ertborn, 
cette rente étant inscrite aux registres de la dette constituée de la 
ville, si/6 n» 1 50, C ; 

« Attendu que par divers exploits subséquents, des 17 juin, 
21 et 27 décembre 1817, et surtout par celui du 51 décembre 
1847, résumant les précédents, la fabrique demanderesse a re
nouvelé sa demande introductive d'instance en l'étendant à un 
grand nombre d'autres rentes qu'elle prétend exister à son profit, 
à charge de la défenderesse; 

« Attendu que, par jugement de ce tribunal, en date du 10 août 
1880, la prescription extinclive de trente ans a été repoussée 
avec injonction à la défenderesse de produire, dans le mois de la 
signification du jugement, les registres de sa dette et notamment 
le grand livre de son ancienne dette constituée (corpus), com
mencé en 1757, ainsi que les registres antérieurs relatifs au même 
objet, réservant ainsi aux parties tous leurs moyens vidés par ce 
jugement, notamment ceux relatifs au défaut de production du 
titre primordial et à l'extinction de la rente, soit par confusion, 
soit par l'effet de l'art. 8 du décret d» 21 août 1810, avec injonc
tion aux parties de conclure à toutes fins ; 

« Attendu que ce jugement a été confirmé par arrêt du 50 mai 
1888, sauf en ce qui concerne l'obligation pour la ville de pro
duire les registres de sa dette, et que le pourvoi en cassation 
contre cet arrêt a été rejeté; 

i> Attendu que, par suite de ces arrêts, la demanderesse a, 
par acte d'avenir du 5 septembre 1853, sommé la défenderesse 
de comparaître de nouveau à l'audience, pour y donner suite aux 
demandes formées contre clic par les divers exploits et avenir 
précités ; 

« Attendu que la défenderesse déclare, dans ses dernières con
clusions, ne répondre aux exploits des 17 juin, 21 et 27 décem
bre 1847, que sous réserve de faire valoir tous ses droits au 

fond, ceux de déchéance et d'extinction, prétendant n'avoir ren
contré jusqu'ici que l'exploit introductif d'instance, du 6 novem
bre 1845, et que c'est sur ce pied que le débat a été accepté et 
jugé entre parties; 

» Attendu qu'effectivement aucune décision quelconque n'est 
encore intervenue sur ces actions, et que les débats soulevés jus
qu'à ce jour se sont restreints à l'action intentée par l'exploit in
troductif d'instance, relatif à la rente de la fondation Van Ert
born, prémentionnée ; 

i Attendu que les mêmes exceptions et fins de non-reeevoir 
qui ont étésoulcvécscontre celte demande inlroduclivc d'instance, 
en date du 6 novembre 1845, pourront l'être aussi au sujet des 
renies réclamées par les exploits des 21, 27 et 51 décembre 1847; 

» Que, d'ailleurs, la demanderesse n'a pas fourni les mêmes 
adminicules de preuve de l'existence des rentes, autres que celles 
de la fondation Van Ertborn, ni du paiement de leurs intérêts, et 
qu'ainsi, relativement à ces rentes, il y a lieu de joindre toutes 
les réclamations et de déclarer qu'elles ne formeront qu'une seule 
et même demande et d'ordonner de plaider à toutes fins; 

« Attendu que la défenderesse a soutenu, dans ses dernières 
conclusions, qu'elle ne saurait se défendre contre l'action lui in
tentée par la demanderesse, en ce qui concerne le liltera A du 
prédit avenir, et lui opposer les moyens au fond qui pourraient 
résulter de l'extinction de la rente invoquée, tant que le litre de 
ladite renie. Ici qu'il csl allégué, n'est point produit au procès; 

« Attendu qu'il en résulte que, dans l'état de la cause, il s'agit 
avant tout de décider si effectivement la demanderesse peut, 
comme clic le prélend, suppléer à la non-production de son titre 
primordial par d'autres preuves, telles qu'un extrait des livres 
sommiers de la ville où la renie a élé annotée, confirmé par des 
comptes apurés, renseignant le paiement de la rente par une 
jouissance des canons pendant dix années; 

•> Attendu que, s'il csl vrai que la demanderesse ne produit 
pas le litre constitutif de la renie i i ° 150, C , de la foudalion Van 
Ertborn, soil qu'elle l'ait perdu, soit par toute aulre cause, il est 
vrai aussi qu'elle prétend y avoir suppléé par des équivalents, 
dont l'efficacité est contestée par la défenderesse; 

« Attendu que, si le code civil détermine par quels actes on 
prouve l'existence d'une obligation dont le titre original n'existe 
plus, il est aussi à remarquer que ce ne sont pas ces dispositions 
du code qui soni applicables à des obligations anciennes, mais 
bien les lois en vigueur au moment de leur création, les preuves 
d'une obligation ne pouvant pas être considérées comme une 
simple question de forme extérieure ou de procédure (ordinato
ria lilis), mais une partie intégrante du droit lui-même (decisoria 
litis); 

« D'où il suit que, si à l'époque de la constitution de la rente, 
la loi dispensait le créancier de se précautionner d'un titre, parce 
qu'elle lui reconnaissait d'autres moyens d'en justifier, celle 
même loi n'a pu, sans effet rétroactif, retirer ex post facto le bé
néfice pour le passé ; 

« Attendu qu'ainsi, d'après l'expression de BOXMK.R, n° 787, 
la preuve de l'obligation est contemporaine du fait à prouver par 
la demanderesse, qui ne prétend pas qu'elle ait été dépouillée de 
sou litre, ni que ce titre se soit égaré, ce qui, sous le code, la ren
drait rcccvable à y suppléer même par témoins (ari. 1548 du 
code civil); 

» Allcndu qu'à défaut de lilrc que la demanderesse ne peut 
produire, clic invoque : I" un acte du 5 janvier 1780. par lequel 
Aldegondc Clouwel, veuve Stcvens, créancière d'une rente de 
1,120 fior, de change à charge de la ville, caisse de réduction, 
sidj H» 150, C , cède et transporte ladite rente, avec l'intérêt 
échu le 24 décembre 1779, à la fabrique Saint-Jacques, pour êlre 
affectée à la fondation Van Ertborn ; cet acte a été signé P. Van 
Setter, secrétaire de la ville, et rappelant que la renie provenait 
d'Englebert Muylinckx, qui l'avait cédée à la veuve Stcvens, le 
22 seplembre 17(18, la quittance du prix y étant jointe ; 

a 2" Un de, ses registres intitulé : Hekciiing der kerk, van 
V jaer 1784 toi en met 1788, lequel registre contient un compte 
de 1788. présenté, le 10 janvier 1792, par Jacques Gillé, mar-
guillier : 1° à M. Van Cclst, chanoine de la cathédrale et secré
taire de l'évêque De N'élis, commissaire ad hoc; 2° à M. Vermoc-
len. échevin de service en remplacement du bourgmestre de 
l'intérieur; 5° à 31. Joseph Lunden, marguillier en chef de Saint-
Jacques; 4" à M. P. Van Scltcr, secrétaire de la ville, lequel a 
signé son approbation audit compte; dans ce registre, la rente 
figure comme payée jusqu'en 1788 (particulière rekening); 

« 5° Un journal de recolles, intitule : Onlvangboek van t' inco
rnai der collegiale kerk van Sinl-Jacobs, tot 1791, ook genaemd 
lientenbock, dans lequel on lit l'annotation suivante : « Gekocht 
door J.-P. Cillé, eene rente van 1,120 gulden, capitaci ivissclgeld, 
tot lasten deser stad, sub n° 150, C, in faveur van de voorschreve 


